
 

 

  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Pour les étudiant.e.s de  

- BTS en 2e année en 23-24 
- titulaires du BTS en juillet 2023 non 

admis.e.s en ATS 
(liste de BTS accrédités à consulter sur le 

site du lycée Galilée - Gennevilliers) 
 
 

3 périmètres d’inscription :  

 pour les écoles vétérinaires 
uniquement 

 pour les écoles d’ingénieur agronome 
uniquement 

 pour les écoles vétérinaires et les 
écoles d’ingénieur agronome 
 

 

Les modalités du concours :

Candidature : dates et modalités à définir 
 
Admissibilité :  

• Étude du dossier scolaire 
• Épreuve écrite fin février de 2h30 :  

L’épreuve : « à partir d’un corpus de 
documents autour d’une controverse 
sociétale – scientifique à analyser, dégager 
une problématique et rédiger une 
synthèse. » 
 
Admission :  

• Oral de 40 min sur le parcours 
étudiants et le projet professionnel 
début juin 2024. 
 

Résultats du concours et poursuite :  
Les étudiants sont informés qu’ils sont 
admis en école  vétérinaire ou d’ingénieur 
en juin 2024 et qu’ils suivront une année 
de formation en classe « passerelle ». 
L’intégration dans l’école sera déterminée 
par leur classement à l’issue de cette 
année de formation. 
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https://www.concours-agro-veto.net/spip.php?article1527
https://www.concours-agro-veto.net/spip.php?article1527

